
DEPARTEMENT ACTION SOCIALE 

 

MAJ JAN 2014 
S1020501  
DEQUIP- 10205 

 *00000001020500000000* 

 

 

DEMANDE DE PRET 

D’EQUIPEMENT MENAGER ET MOBILIER 

 
 

 

N° Allocataire : _______________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Monsieur 

 Nom  Prénom   

 Date de naissance   
 

 

Madame 

 Nom  Prénom   

 Nom de naissance Date de naissance   

 
 

Adresse   

  
 

Situation familiale (rayer les mentions inutiles) 

 Marié(e) – Célibataire – Vie maritale – Divorcé(e) – Veuf(ve) 
 

Nombre d’enfants à charge   :  
 

Avez-vous un dossier de surendettement ?    OUI   NON   
  
 

Cocher les articles choisis et joindre le devis détaillé du fournisseur 

 

 

 

Cocher  Equipement Ménager  Cocher Mobilier  

 Appareil de cuisson, cuisinière  Armoire  

 Congélateur  Canapé 

 Machine à coudre   Chambre à coucher 

 Micro-onde  Meuble informatique 

 Appareil de chauffage  Sommier, matelas  

 Aspirateur  Bibliothèque,vitrine 

 Lave-Vaisselle   Chaise  

 Machine à laver ou sèche-linge  Eléments de cuisine 

 Réfrigérateur  Table  

 Centrale vapeur   Meuble de rangement, étagère 
 



 

 

 

 

 

 2 Pem demande 2021 

 

 

 
 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : 
Joindre le devis du commerçant mentionnant l’article, son prix net, les coordonnées du commerçant. 

ATTENTION : les contrats de prêt seront établis selon le devis. La facture devra être conforme au devis. 

Les mensualités de remboursement seront ajustées en fonction du montant du prêt accordé : 

- Prêt accordé jusqu’à 700€ : remboursement mensuel de 25€ 

- Prêt accordé entre 700€ et 1000€ : remboursement mensuel de 35€  
 

  Le demandeur déclare sur l’honneur que les renseignements fournis sont exacts. 

 

  A   le   

 LA DEMANDE EST A ENVOYER (signature obligatoire de l’allocataire) 
 DANS LE DELAI D'UN MOIS 
 MAXIMUM 

 

 
NB : La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’applique aux réponses faites à ce document. Elle vous garantit un 

droit d’accès et de rectification pour les données vous concernant auprès du Directeur de la Caisse d’Allocations Familiales. 

 


